
VENDREDI 2 AVRIL 2021
9 h 00 → 16 h 00

—

LES CRISES ET  
LE DROIT DU TRAVAIL
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9 h 00	 Accueil	des	participants

 LES NORMES DE CRISE
9 h 30	 Ouverture	des	travaux
  Présidence : Pierre RAMAIN, directeur général du Travail
  Anne SIPP, sous-directrice des Relations individuelles  

et collectives du Travail

9 h 40	 LES LOIS
  Françoise FAVENNEC-HÉRY, professeur à l’université Paris II Panthéon-Assas
 Arnaud TEISSIER, avocat associé, Capstan Avocats

10 h 40	 Pause

11 h 00	 LES ACCORDS COLLECTIFS DE TRAVAIL
 Jean-François CESARO, professeur à l’université Paris II Panthéon-Assas
 Déborah DAVID, avocate associée, De Gaulle Fleurance & Associés  

12 h 00	 Déjeuner	libre

 LES CONTRÔLES DE CRISE
14 h 00	 Ouverture	des	travaux
 Présidence : Laurence PÉCAUT-RIVOLIER, conseiller à la Cour de cassation

14 h 10	 LE COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE
 Julien ICARD, professeur à l’université Paris II Panthéon-Assas
 Marie-Claire POTTECHER, avocate associée, Fidere Avocats

15 h 00	 L’ADMINISTRATION
 Arnaud MARTINON, professeur à l’université Paris II Panthéon-Assas
  Laurent MARQUET DE VASSELOT, avocat associé, directeur général,  

CMS Francis Lefebvre Avocats

15 h 50	 LE JUGE
 Bernard GAURIAU, professeur à l’université d’Angers
 Romain CHISS, avocat associé, Karman Associés

Nombre de places limité.  
Veuillez vous munir d’une pièce d’identité.

Le colloque se déroulera à Paris.  
L’adresse exacte sera communiquée ultérieurement aux personnes inscrites.
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